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Chères Steenwerckoises, chers Steenwerckois, chers amis,

Pour la quatre-vingt-seizième et dernière fois jem’adresse à vous par la voix de

cet éditorial.

Dix-huit années en effet où je vous parle de travaux, de logements,

d’urbanisme, d’école, d’évènements communaux de toutes sortes,

d’environnement, de biodiversité, de réchauffement climatique,

d’intercommunalité, de politique nationale et internationale, d’élections,

d’inondations, d’inaugurations, de fiscalité, de budget ou tout simplement

pour vous souhaiter une Bonne année et une Bonne santé … !

Dix-huit années au cours desquelles votre village, notre village, a changé, s’est

transformé, s’est développé, s’est équipé, s’est embelli, agrandi, s’efforçant

également d’accueillir de nouveaux arrivants.

Ce lieu de vie partagé est à l’image de ses habitants, si fiers de leur clocher et

jaloux de leur identité !

C’est dans ce sens, pour valoriser et protéger ce mode de vie particulier,

qu’avec mes équipes successives nous nous sommes investis et avons travaillé

sans compter afin que chacun de vous puisse trouver ici, à Steenwerck, ce qu’il

souhaite et ce dont il a besoin pour son épanouissement personnel et celui des

personnes aimées !

Je remercie sincèrement du fond du cœur les personnes qui m’ont toujours

accompagné, secondé, soutenu, fidèles et dévouées ; ensemble, nous avons

partagé les mêmes ambitions, le même enthousiasme, le même plaisir et les

mêmes satisfactions pour faire de cette commune un lieu de qualité, connu et

reconnu, un lieu réputé où l’on aime résider.

« The place to be » comme on dit aujourd’hui !

Il y a aussi, sous la direction d’Anne-Sophie, tout le personnel de la Mairie, que

vous côtoyez, rencontrez, à l’accueil, sur les routes, les chantiers, s’occupant de

vos enfants à l’école, à la cantine ou en centres d’été, celles et ceux que vous

voyez moins, gérant le personnel, le budget, les marchés, les permis de

construire, et des locaux l’entretien… mille tâches diverses et variées,

effectuées avec le souci constant et sans faille de bien faire, de bien vous

servir !

Dans les moments faciles comme dans les périodes difficiles jamais leur

engagement ne s’est relâché !

Merci de leur travail perlé, de leur disponibilité, et de la confiance partagée,

base indispensable de cette relation privilégiée.

Ce journal auquel vous êtes accoutumés et que vous attendez, ne pourrait être

ce qu’il est sans celui qui bientôt va nous quitter, pour une retraite bien

méritée, mais dont la modestie souffrirait si son nom venait à être cité.

Tôt le matin et tard le soir il s’active pour sa sortie dans les délais impartis, aussi

je lui dédie aujourd’hui une « Edition Spéciale » de MERCI !

Un très grand MERCI aussi à celles et ceux qui, par tous les temps, ont assuré 6

fois par an, la distribution des actualités de leur collectivité préférée !

Dans quelques jours, de la Mairie je déposerai les clefs, et vers de nouveaux

projets je me destinerai mais néanmoins, vous me manquerez …!



Etat-civil

INFORMATIONS

MUNICIPALES

NAISSANCES

BAILLEUL Joseph né à Lille le 19 décembre 2025

BERTHELOT Emilie née à Armentières le 27 décembre 2025

DESRUELLES Rose née à Lille le 8 janvier 2026
DESRUELLES Malo né à Lille le 8 janvier 2026

THELLIER Léandre née à Lille le 17 janvier 2026

DÉCÈS

BAFCOP Gérard à Steenwerck (90 ans)
AVERLAN Marc à Lomme (63 ans)

VANDERGUSTE Ewan à Nieppe (17 ans)

LOGIÉ Victor à Steenwerck (98 ans)
WILLAY Bernard à Lille (72 ans)

SANSEN Abel à Bailleul (76 ans)

DELMOTE Jannine à Steenwerck (91 ans)
JACQMIN-COSMAN Christiane à Armentières (86 ans)

CHAINER née LEPLUS Christine à Steenwerck (65 ans)

DELOBELLE Christiane à Steenwerck (78 ans)
CAUCHY Michel à Hazebrouck (83 ans)

MARIAGE

Jean Michel DEPOORTER et Muriel BOSSEAUX

Merci !!!

Nous souhaitons remercier sincèrement l’ensemble des distributrices et
distributeurs bénévoles du Journal de Steenwerck qui donnent de leur temps et

de leur énergie pour que chaque foyer le reçoive.

Pour certains, cet engagement dure depuis 18 ans !

Pour visualiser ce que cela représente, le Journal de Steenwerck depuis 2008,
c’est environ 6 600 000 pages imprimées et 166 500 exemplaires distribués.

Merci à vous !!



Compte-rendu du Conseil municipal du 11 décembre 2025

1. Renouvellement de l’Adhésion à la prestation paie du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
décide d’adhérer à la prestation paie du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord à compter du 1er

janvier 2026 pour une durée de 3 ans.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

2. Délibération pour l’instauration d’une participation au financement des contrats et règlements labellisés souscrits des
agents de la collectivité pour le risque santé

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les décrets n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 et n° 2022-581 du 20 avril
2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics à leur financement instaure la possibilité pour les collectivités et établissements publics

de participer financièrement aux contrats santé de leurs agents, et leur obligation de choisir soit la labellisation soit une
convention de participation et de participer financièrement à compter du 1er janvier 2026.
Il expose que dans le cadre de la protection santé, la modalité dite de la labellisation offre à l’agent la liberté de choix de sa

garantie, la liberté de choix du coût de l’assurance, la liberté de résiliation.
Il apparait donc que la modalité de labellisation paraît la plus adaptée au besoin des agents de la collectivité ;
Il est proposé au Conseil Municipal d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements labellisés des

agents de la collectivité pour le risque santé, selon les conditions reprises ci-dessus.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

3. Actualisation du tableau des effectifs

Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’actualisation du tableau des effectifs à savoir la création d’un poste de

Technicien et d’un poste de Rédacteur suite à la promotion interne.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

4. Participation financière de la commune aux dépenses de fonctionnement de l’école privée Saint -Joseph

Vu le contrat d’association conclu entre l’Etat et l’école privée Saint Joseph, et vu la délibération n°056-2023 du Conseil

Municipal du 29 novembre 2023 portant sur le montant du forfait communal alloué aux élèves de l’école privée Saint-
Joseph, il est proposé au Conseil Municipal de fixer le forfait communal par élève scolarisé à Steenwerck à 709 €, du 1er

janvier 2026 au 31 décembre 2026 et de convenir d’une revalorisation du forfait pour l’année 2027, sur la base du montant

2026, avec application de l’indice d’inflation INSEE au 1er septembre 2026.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

5. Règlement intérieur périscolaire

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le règlement tel que présenté.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

6. Signature d’une convention avec la Société protectrice des animaux de la vallée de la Lys pour la capture des animaux
errants ou dangereux sur le territoire de la commune de Steenwerck

Il est proposé au Conseil Municipal d’accepter la convention proposée par la Société protectrice des animaux de la vallée de
la Lys de Méteren pour la capture des animaux errants ou dangereux sur le territoire de la commune de STEENWERCK selon

les modalités et conditions financières reprises dans la convention pour une période de 5 ans à compter du 1er janvier 2026
au tarif de 0,90 € HT par habitant

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

7. Signature d’une convention de délégation de service public pour l’enlèvement et la mise en fourrière des véhicules en

infraction ou accidentés avec le garage Buisine

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer la convention de partenariat avec le garage D. BUISINE,

gardien de fourrière agréé afin d’assurer, pour le compte de la Commune de Steenwerck, l'exploitation du service public de
la fourrière automobile pour une durée de 3 ans à compter du 01/01/2026.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal



8. Classement de la parcelle section YP 331, rue de la Maladrerie, au domaine public routier communal

Il est proposé de procéder au classement dans le domaine public de la parcelle YP 331 afin de l’intégrer à la voie

communale existante, rue de la Maladrerie.
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

9. Versement d’une participation à l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine pour la restauration de
chapelles

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine

sollicitant de la commune l'octroi d'une subvention pour la restauration de chapelles.

Considérant que l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine procède, depuis plusieurs années à la restauration

des chapelles,

Considérant que l’association prend à sa charge les achats de matériaux,

Il est proposé au Conseil Municipal de verser à l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine, une participation
maximale de 2 000 €, sur présentation de factures de matériaux acquittées et d’un état récapitulatif visé par le président

de l’association, pour la restauration des chapelles,

Eric Deghouy en tant de Président de l’ASAP ne participe pas au vote

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal
10. Placement financier - Compte à terme

Les collectivités territoriales sont soumises à l’obligation de dépôt de leurs fonds disponibles auprès de l’Etat, qui ne verse
pas d’intérêts,
Toutefois, lorsque les fonds qui peuvent être placés proviennent de libéralités, de l’aliénation d’éléments du patrimoine

comme des cessions immobilières, d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raison indépendantes de la volonté de la
collectivité ou de recettes exceptionnelles dont la liste a été fixée par un décret en Conseil d’Etat du 28 juin 2004.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver la possibilité pour la commune de recourir à la

dérogation qui est faite à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat des fonds dont la provenance est issue des cas prévus par
l’article L.1618-2 du CGCT, d’autoriser l’ouverture d’un compte à terme permettant ce placement et d’autoriser le
placement, d’une durée d’une durée de 12 mois, auprès du Service de Gestion Comptable d’Hazebrouck, pour un montant

de 600 000 €, résultant de cessions immobilières du CMCIC, aménageur foncier dans le cadre de l’aménagement du
lotissement du Moulin Gouwy,

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

11. Autorisation donnée au Maire pour engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement avant l'adoption du
budget primitif 2026

Dans l'attente du vote du budget, la commune peut, par délibération du Conseil Municipal, décider d'engager, de liquider

et surtout de mandater des dépenses d'investissement dans la limite de 25 % des investissements inscrits au budget
l'année précédente.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'autoriser le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 2025.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

12. Avis du Conseil Municipal sur la demande d’affiliation volontaire du Syndicat mixte du SCOT Sambre Avesnois au
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que, par courrier en date du 11 octobre 2025, le Président du Cdg59 a informé la
commune de la demande d’affiliation volontaire au Cdg59 du Syndicat mixte du SCOT Sambre Avesnois.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'émettre un avis favorable à la demande d’affiliation du Syndicat
mixte du SCOT Sambre Avesnois au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

13. Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN - Comités Syndicaux des 20 mars 2025, 17 juin 2025 et 18 septembre 2025

Il est proposé au Conseil Municipal d’accepter l’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de CHEVREGNY, NIZY-LE-COMTE,
PONTAVERT, LA VILLE-AUX-BOIS-LES-PONTAVERT, PONTAVERT, CONCEVREUX, MONTIGNY-EN-OSTREVENT, SAMOUSSY et

AVESNES-LE-SEC.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal
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